


A la croisée des voies de communication européennes, la ville de Pontarlier 
s’est équipée de solutions VoIP Alcatel-Lucent pour améliorer son accueil et 
doper la vie associative

La mairie de Pontarlier conforte  
son rôle de carrefour de communication 
avec les solutions IP Alcatel-Lucent

En installant sur son réseau optique une solution voix et données IP 
Alcatel-Lucent, la mairie de Pontarlier a gagné le pari de la convergence 
et de la modernité. Les fonctionnalités de messagerie unifiée et de 
routage qualifié des appels ont naturellement œuvré à présenter au 
public les facettes d’une équipe dynamique et réactive, définitivement 
orientée vers le service aux administrés et aux associations.
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« La richesse fonctionnelle, la souplesse 
d’intégration et la capacité d’évolution du 
BICS nous sont apparues cruciales pour la 
réussite de notre projet. » 

Mathieu Querry, Directeur du Système d’Information,  
Mairie de Pontarlier

Pontarlier, locomotive économique et 
culturelle pour le Haut-Doubs
Deuxième ville la plus haute de France, Pontarlier et ses 19 600 
habitants jouent un véritable rôle de locomotive dans la région 
du haut-Doubs. Sous-préfecture, frontalière avec la Suisse, 
cette ville romaine tient notamment sa richesse de sa situation 
géographique, seul passage naturel pour franchir le Jura, qui 
en faisait le point de convergence obligé des grandes voies de 
communication des marchands. Le développement économique, 
culturel et associatif de la ville s’est donc toujours organisé autour 
des grands flux de communication, et c’est naturellement que 
la modernité de l’accueil téléphonique et la performance des 
échanges et supports numériques dans les services municipaux 
est devenue une priorité pour l’équipe de Monsieur Genre, 
maire de la ville depuis 1999.

Favoriser l’initiative et soutenir l’activité
A Pontarlier, les projets sont nombreux, tant sur le plan 
du développement économique que de la vie de la cité, 
et l’implication des citoyens est forte. Qu’il s’agisse de 
l’aménagement du centre ville en zone semi piétonne, 
de l’organisation de manifestations sportives, comme une 
étape du Tour de France ou le championnat de France de 

Tarot, ou encore de la définition par voie aérienne des zones de 
déperdition d’énergie, tous les projets s’intègrent dans l’un des 
cinq axes du Plan de Développement Pluriannuel de la ville : 
attractivité de la vie, amélioration du quotidien, imagination 
de l’avenir, préservation du patrimoine et renforcement de la 
solidarité. Et tous mobilisent la plus grande énergie des services 
municipaux, qui, placés au centre des opérations, s’organisent 
comme ceux d’une véritable entreprise moderne.

Relier trois sites et se donner les moyens 
de ses ambitions
Seul bémol : le système de télécommunication de la Mairie 
ne reflétait plus du tout l’image de cette ville élue « la plus 
sportive de France » en 1997… Que ce soit à la mairie, le site 
central, au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) ou au 
Centre Technique Municipal (CTM), et bien que les trois sites 
soient reliés par un réseau optique, la téléphonie n’était plus 
à la hauteur des ambitions de la ville, tant les fonctionnalités 
manquaient; pas de double appel, ni de profil des agents ou 
encore d’organisation en groupe pour l’interception des appels, 
pas de numérotation directe par le nom… le tout sur un système 
difficilement gérable. La mairie a donc décidé de moderniser 
son infrastructure, en revendiquant le déploiement d’outils 
technologiques à la mesure de ceux des « Grandes Villes ».

Mutualiser voix et données sur un 
réseau optique tout IP
Les services techniques et informatiques allient donc leurs 
compétences pour préparer un appel d’offre solide, qu’ils 
structurent autour de trois lots : l’un pour la mise à niveau du 
réseau physique, le second pour la migration de l’ancien PABX 
vers un nouvel IPBX et la fourniture des postes IP, et le dernier 
pour le déploiement du système et la formation des agents. 
Quatre réponses parviennent aux responsables, et deux, dont 
celle d’Alsatel, contiennent des technologies Alcatel-Lucent, qui 
allaient être étudiés à la lumière de critères parfaitement définis.

L’empreinte écologique au rang des 
critères de choix
Parmi les répondants, Alsatel tire son épingle du jeu. 
« 30% de notre décision étaient basés sur l’accompagnement 
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et la formation, » indique Mathieu Querry, Directeur du Système 
d’Information. « Les équipes d’Alsatel ont su s’adapter au format 
de notre institution et dépasser les contraintes liées à la spécificité 
d’un projet public, tout en restant performantes sur les aspects 
techniques, » poursuit-il. La valeur technique de la solution 
comptant également pour 30% dans la décision, au même titre 
que le prix, l’Alcatel-Lucent Business Integrated Communication 
Server (BICS) s’est logiquement imposé pour structurer le cœur 
de réseau. « La richesse fonctionnelle, la souplesse d’intégration 
et la capacité d’évolution du BICS nous sont apparues cruciales 
pour la réussite de notre projet, » remarque Mathieu Querry. 
« Mais en tant qu’institution responsable, nous avions aussi 
listé la valeur écologique de la solution dans nos critères de 
choix, pour garantir un choix pérenne et adapté à l’éthique de 
l’équipe municipale. »

Les technologies Alcatel-Lucent garantes 
de la Charte de qualité de l’accueil
Après les phases de dimensionnement réalisées 
méthodologiquement au sein des services d’études et conseils 
d’Alsatel, et facilitées par la flexibilité du BICS, la rénovation 
débute en Janvier 2008 par une mise à niveau du câblage 
du réseau optique. Réseau sur lequel sont ensuite installés 
neuf switchs Alcatel-Lucent OmniStack™ LS6212P et deux 
Alcatel-Lucent OmniSwitch™ 6850 P24, et des Alcatel-Lucent 
IP Media Gateway. Sur le BICS, par ailleurs installé en cœur de 
réseau, cohabitent un Alcatel-Lucent OmniPCX™ Entreprise 
et une console OmniVista™ 4760, permettant une gestion 
centralisée des applications de téléphonie, mais aussi une 
administration globale du système.

Moins de cinq mois après le début du chantier, la bascule 
complète est réalisée par Alsatel et ce sont plus de 170 agents 
qui peuvent bénéficier de leurs postes IP, volontairement 
choisis parmi une gamme homogène pour faciliter la conduite 
du changement.

Parallèlement à l’installation, le service communication de la 
Mairie avait mis au point une charte de l’accueil téléphonique, 
articulée autour de points clés comme le nombre de sonneries 
maximum, la discipline nécessaire au retour des appels en absence 
ou encore l’orientation des appels vers des postes ou des groupes 
spécifiques.

En apportant un large panel de fonctionnalités nouvelles, 
la solution Alcatel-Lucent a clairement facilité l’application 
de cette charte : attente réduite grâce à la gestion des files sur 
PC, meilleur routage des appels vers les personnes disponibles, 
niveau d’information amélioré. Le tout agrémenté d’une parfaite 
qualité d’écoute.
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Enjeux

•	Moderniser l’infrastructure téléphonique des 
3 principaux sites municipaux et les intégrer 
dans un système unique

•	Améliorer l’efficacité des services aux 
administrés à travers un accueil téléphonique 
professionnalisé

•	Offrir aux agents de nouvelles fonctionnalités, 
visant à maximiser leur productivité tout en 
réduisant les contraintes liées au changement

Solutions

•	Mise à niveau du réseau optique multi-
sites avec un câblage Catégorie 5E et 6 et 
un maillage de 9 switchs Alcatel-Lucent 
OmniStack LS6212P et 2 OmniSwitch 6850 P24

•	Installation d’un cœur de réseau basé sur 
une solution unifié Alcatel-Lucent Business 
Integrated Communications Server (BICS), 
intégrant un serveur Alcatel-Lucent OmniPCX 
Entreprise, un pack de licences MyInstant 
Communicator et une console de gestion 
Alcatel-Lucent Omnivista 4760.

•	Déploiement de 170 postes téléphoniques 
IP de la gamme 4018 et de 3 PC standards 
4059 IP

Bénéfices

•	Prise en compte et routage rapide et efficace 
de l’intégralité des appels entrants

•	Réduction du coût des appels internes aux 
3 sites

•	Traçabilité améliorée des appels pour un 
retour systématique sur tous les appels en 
absences

•	Amélioration globale de l’image des services 
municipaux grâce à un accueil professionnel 
et personnalisé 


